
INSCRIPTION 

Ecole de Chamberet 
 

 

 

 

 

 

 

Pour la rentrée 2026/2027 

 
- Inscription obligatoire des enfants né en 2023, ou nouvellement domicilié à proximité. 

 

L’inscription doit être faite auprès de la mairie en fournissant les documents suivants :

 Livret de famille 

 Carnet de santé 

 Pièce(s) d’identité du/des responsable(s) 

  

 Certificat de radiation (dans le cas d’un changement d’école) 

Suite à cela, la directrice prendra contact avec vous pour répondre à d’éventuelles 

interrogations et/ou convenir d’un rendez-vous pour visiter l’école. 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 

La garderie  gratuite, elle se déroule dans les locaux de l’école (cantine), ouverte le matin de 7h30 à 8h50 et le 

soir de 16h30 à 18h00 – Payante 1€/enfant/jour de 18h à 18h30 

La cantine scolaire  les repas sont élaborés le jour même par la cuisine centrale, élaborés principalement à 

partir de produits frais et locaux, ils sont facturés 3.95 € aux familles 

Transport piscine  facturation du transport 2.45 € par séance  


